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4Pécule de vacances

*�L’exercice de vacances est l’année civile qui précède l’année au cours de laquelle 

sont prises les vacances (par ex. lorsque vous prendrez vos vacances en 2010, 

l’exercice de vacances est l’année 2009).

EN TANT QUE NOUVEAU VENU DANS LE MONDE DU 
TRAVAIL, AI-JE DROIT à DES JOURS DE CONGé?
Pendant la première année civile de travail, vous n’avez en 
théorie pas droit à des vacances (puisque le droit aux vacances 
dépend du travail de l’année précédente).

Cependant, si vous entrez dans le monde du travail, des règles 
spécifiques ont été fixées pour que vous ayez droit également à 
des vacances.

Ainsi, le jeune qui vient de terminer ses études et qui travaille 
au moins 1 mois en tant que salarié peut, au cours de l’année 
suivante, prendre 4 semaines de vacances en cumulant d’une 
part les vacances rémunérées ordinaires, c’est-à-dire rémunérées 
par l’employeur en fonction du travail effectué durant l’exercice 
de vacances et d’autre part l’allocation vacances jeunes, payée 
par l’ONEm, qui couvre la période de vacances non couverte par 
du travail.

Statut Base de calcul
Employé

Pécule simple Rémunération du mois de vacances.

Double pécule
92% de la rémunération au prorata du 
nombre de mois travaillés au cours de 

«l’exercice de vacances»*.

Pécule de sortie
Simple et double pécules versés en cas de 
départ (15,34% des rémunérations brutes 

perçues lors de «l’exercice de vacances»*).
Pécule extralégal Fixé par contrat ou convention.

Ouvrier

Pécules simple et double
15,38% des rémunérations brutes (à 108%) 
perçues lors de «l’exercice de vacances»*.

Pécule extralégal Fixé par contrat ou convention.
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
Conditions
4�Ne pas avoir atteint l’âge de 25 ans au 31 décembre de 

l’exercice de vacances.
4�Avoir terminé ses études, sa formation ou son apprentissage 

au cours de l’exercice de vacances.
4�Avoir travaillé au moins 1 mois comme salarié au cours de 

l’exercice de vacances. Cette occupation doit comprendre au 
moins 70 heures de travail ou heures assimilées. 

«L’ALLOCATION-VACANCES JEUNES», C’EST QUOI?
Il s’agit d’une allocation payée par l’ONEm, plafonnée à 65% 
du salaire gagné (lui-même plafonné, comme pour les autres 
allocations ONEm), soit € 48,04 maximum par jour.

Aucun double pécule n’est dû pour la partie prise en charge par 
l’ONEm: seules les vacances liées aux semaines de travail en 
2009 ouvrent le droit à un double pécule de vacances.

En pratique, après avoir épuisé les jours de vacances qui 
découlent de son occupation en 2009, le jeune qui souhaite 
prendre le solde des 4 semaines de vacances en 2010 peut le 
faire et obtenir l’allocation "vacances jeunes" de l’ONEm.

EN TANT QUE TRAVAILLEUR âGé, REPRENANT LE TRAVAIL �
APRèS UNE LONGUE PéRIODE D’INACTIVITé, AI-JE DROIT �
à DES JOURS DE CONGé?
Le travailleur âgé qui reprend le travail après une longue période 
d’inactivité (chômage, invalidité) peut prendre 4 semaines de 
vacances en cumulant d’une part les vacances rémunérées 
ordinaires (s’il y a lieu) et d’autre part, l’allocation ‘vacances 
seniors’ payée par l’ONEm qui couvre la période de vacances 
non couverte par le travail.


Conditions
4�Avoir atteint l’âge de 50 ans au 31 décembre de l’exercice 

de vacances
4�Ne pas avoir droit à 4 semaines de vacances rémunérées 

pendant l’année de vacances à la suite d'une période de 
chômage complet ou d’invalidité.

Comment en bénéficier? 
Vous devez demander un 

formulaire C 103 Vacances 
Jeunes auprès de la FGTB. 

Ce formulaire est à compléter 
par vous-même et par votre 

employeur. Les jours de congé 
qui sont couverts par l’allocation 

vacances jeunes peuvent être 
pris seulement pendant une 

occupation en tant que salarié.
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Les périodes d’interruption telles que le chômage temporaire pour 
force majeure, le congé sans solde, l'interruption de carrière... ne 
donnent pas lieu à une allocation ‘vacances seniors’.

L’ALLOCATION "VACANCES SENIOR", C’EST QUOI?
Il s’agit d’une allocation payée par l’ONEm plafonnée à 65% 
du salaire gagné (lui-même plafonné, comme pour les autres 
allocations ONEm), soit € 48,04 maximum par jour.

En pratique, après avoir épuisé les jours de vacances qui 
découlent de son occupation en 2009, le travailleur âgé qui 
souhaite prendre le solde des 4 semaines en 2010 peut le faire 
et obtenir l’allocation "vacances senior" de l’ONEm.

Comment en bénéficier? 
Vous devez demander un 
formulaire C 103 Vacances 
Seniors auprès de la FGTB. 
Ce formulaire est à compléter 
par vous-même et par votre 
employeur. Les jours de 
congé qui sont couverts par 
l’allocation "vacances seniors" 
peuvent être pris seulement 
pendant une occupation en 
tant que salarié.



5. Jours fériés
Tout travailleur a droit à 10 jours fériés rémunérés par an.  
Il est donc en principe interdit d’occuper les travailleurs  
à ces dates.
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QU’ENTEND-ON PAR JOURS FéRIéS?
Il s’agit des jours durant lesquels le travail est en principe interdit. 
Ils sont au nombre de 10: 1er janvier, lundi de Pâques, 1er mai, 
Ascension, lundi de Pentecôte, 21 juillet, Assomption, Toussaint, 
11 novembre, Noël.

POUR LE CALCUL DE MA RéMUNéRATION, LE JOUR 
FéRIé éQUIVAUT-IL à UN JOUR «NORMAL»?
Les jours fériés font l’objet d’une rémunération égale à celle d’un 
jour de travail normal. Cette rémunération normale vous est due 
également en cas de suspension du contrat de travail :
4pour cause de vacances annuelles;
4�pendant une période de 30 jours suivant le début de la 
suspension de l’exécution du contrat de travail si la 
suspension est la conséquence d’une maladie, d'un 
accident du travail ou d'une maladie professionnelle, d'un 
congé de grossesse, d'une grève ou un lock-out;
4�pendant une période de 14 jours suivant le début des 
autres suspensions en exécution de la législation relative 
aux contrats de travail, une détention préventive, un 
petit chômage, un congé-éducation ou la suspension du 
contrat de travail pour cas de force majeure.

Cas particuliers
Dans le cas d’un contrat à durée déterminée ou pour un travail 
nettement défini ou en cas de licenciement, vous avez également 
droit au paiement des jours fériés.

Plus précisément:
4�dans le cas où vous avez été occupé pendant une période 
de 15 jours à 1 mois par l’entreprise, vous avez droit au 
paiement du jour férié si celui-ci survient dans les 14 jours 
suivant la fin du contrat de travail;
4�dans le cas où vous avez été occupé plus d'1 mois, vous 
avez droit au paiement du jour férié si celui-ci tombe dans 
les 30 jours suivant la cessation de l’activité (sauf si vous 
avez mis vous-même fin au contrat, si vous avez trouvé un 
nouvel emploi, ou en cas de faute grave).
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ET SI LE JOUR FéRIé COÏNCIDE AVEC UN JOUR �
DE NON-ACTIVITé (DIMANCHE…)?
Si un jour férié coïncide avec un dimanche ou un jour habituel 
d’inactivité, il est remplacé avant ou après par un autre jour 
de repos qui sera nécessairement pris sur les jours habituels 
d’activité. La fixation de ce jour de remplacement peut se faire 
par les organes paritaires, en conseil d’entreprise ou par accord 
individuel avec votre employeur. Si aucun accord de ce type 
n’existe, le jour férié est remplacé par le premier jour habituel 
d’activité qui, dans l’entreprise, suit ce jour férié. Le règlement de 
travail doit mentionner les dates des jours fériés et les jours de 
remplacement doivent être affichés avant le 15 décembre.

EXISTE-T-IL DES DéROGATIONS �
à L’INTERDICTION DE TRAVAILLER UN JOUR FéRIé?
Travailler un jour férié n’est autorisé que dans les cas où le travail 
du dimanche est autorisé (voir ci-avant). Ce travail vous donne 
alors droit à un repos compensatoire payé et, s’il s’agit d’heures 
supplémentaires, à un sursalaire de 100%.

QUELLE EST LA RèGLE �
SI JE TRAVAILLE à TEMPS PARTIEL?
Voir chapitre 10 «Travail à temps partiel».
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Nos bureaux régionaux

ensemble on est plus forts   www.setca.org

Edingensesteenweg 16
1500 Halle
T +32 2 356 06 76
admin.halle@bbtk-abvv.be

Mechelsesteenweg 6 (1er étage)
1800 Vilvoorde
T +32 2 252 43 33
admin.vilvoorde@bbtk-abvv.be

CHARLEROI
Quai de Brabant 9
6000 Charleroi
T +32 71 20 82 60
admin.charleroi@setca-fgtb.be

NAMUR
Rue Dewez 40/42
5000 Namur
T +32 81 64 99 80
admin.namur@setca-fgtb.be

WALLONIE PICARDE
Rue Roc Saint Nicaise 4-6
7500 Tournai
T +32 69 89 06 56
admin.tournai@setca-fgtb.be

VERVIERS
Galerie des Deux Places
Pont aux Lions 23
4800 Verviers
T + 32 87 39 30 00
admin.verviers@setca-fgtb.be

ARLON
Rue des Martyrs 80
6700 Arlon
T +32 63 23 00 30
admin.arlon@setca-fgtb.be

Brabant Wallon
Rue de l’Evêché 11
1400 Nivelles
T +32 67 21 67 13
admin.brabwallon@setca-fgtb.be

BRUXELLES, HALLE, VILVOORDE
Place Rouppe 3 (3ème & 4ème ét.) 
1000 Bruxelles
T +32 2 519 72 11
admin.bruxelles@setca-fgtb.be

CENTRE
Place Communale 15
7100 La Louvière
T +32 64 23 66 10
SETCaLaLouviere@setca-fgtb.be

LIÈGE
Place Saint-Paul 9-11
4000 Liège
T +32 4 221 95 11
admin.liege@setca-fgtb.be

MONS borinage
Rue Chisaire 34
7000 Mons
T +32 65 40 37 37
admin.mons@setca-fgtb.be

vos droits est une publication du SETCa (syndicat des employés, techniciens et cadres) • 12/2009 • e.r.: E. de deyn & M. DELMEE

Vous vous posez des questions sur vos droits en tant que 
travailleur. Et c’est bien normal! La législation sociale est souvent 
complexe, et pour se défendre, il faut s’y retrouver. C’est pourquoi 
le SETCa publie cette brochure.

Notre objectif: vous faire comprendre les principales règles à 
connaître dans le cadre des relations employeurs/travailleurs, au 
travers de questions-réponses thématiques. 

 

Demandez également les brochures: 

4"Vos Droits" sectoriels: Commerce, Finances, Industrie, Non-
4marchand, CPNAE, Logistique, Services
4"Vos Droits" Cadres

Une mine d’informations pratiques à mettre entre toutes les mains!

vos droits 
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